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~:..rticle VII .. .mrrNIST:FLTION - Le Paragraphe l doi t se lire cornme 

suit 

"l. Il appartient ·au Directeur-general de prendre au premier chef 

' les . decisions executoires. Il est responsable ·envers le Conseil 

general, et soumis a l'autoritc de celui-ci par ltintermediaire 

du Comite executif. Il a dministre et dirige l'Organisme confor-

mement aux directives d.u Conseil general et du Comi te ex~cutif. II 


